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Entre les mois d’avril et de juin 2012, le Comité externe
d’examen de la GRC (CEE) a émis les recommandations
suivantes : 

G-525 Le requérant a résidé et travaillé à bord de plusieurs
navires militaires canadiens pendant son affectation

aux Jeux olympiques de 2010 à Vancouver. Il a déclaré que, lorsqu’il
était à bord des navires, il devait [Traduction] « être prêt à répondre
immédiatement à des situations après mon quart de travail habituel,
lorsque les circonstances l’exigeaient ». Il a également précisé qu’il
devait toujours être [Traduction] « à la disposition du capitaine du
navire » pour donner des conseils en matière d’application de la loi.
Par ailleurs, il a constaté que la qualité des logements qu’il occupait
en mer ne correspondait pas à ses attentes. Il a malgré tout
[Traduction] « accepté de vivre dans [ces logements] sans protester ».

Le requérant considérait que la définition de « capacité
d’intervention opérationnelle immédiate », énoncée dans la
partie 16.12 du Manuel des opérations (MO) de la GRC, s’appliquait
à sa situation lorsqu’il était à bord des navires militaires. Il s’estimait
donc en droit d’être rémunéré à ce titre en vertu de la Politique sur
la solde et les indemnités de la Gendarmerie, Manuel
d’administration de la GRC, chapitre II, partie 4 (MA II.4). Il a
présenté une demande d’indemnité à cette fin.

Le répondant a rejeté la demande d’indemnité en invoquant une
annexe du MA II.4 qui énonçait ce qui suit relativement aux heures
supplémentaires en mer : « S’il y a des logements à bord, c.-à.-d. des
installations de couchage, ne pas réclamer des heures
supplémentaires ou des heures de disponibilité pour les heures non
consacrées au travail ». Selon lui, le requérant n’avait pas droit à
l’indemnité qu’il réclamait étant donné que les navires militaires
disposaient d’installations de couchage.

Le requérant a présenté un grief. L’arbitre de niveau I a rejeté le
grief au motif que le requérant n’avait pas démontré qu’il répondait
à la définition de capacité d’intervention opérationnelle immédiate.
Il a expliqué que le requérant n’avait jamais été nommé
« intervenant désigné » aux termes de la partie 16.12 du MO, ce qui
représentait une condition pour répondre à cette définition. Aucun
autre texte officiel n’a été mentionné au niveau II.

Conclusions du CEE : Le CEE a souligné qu’en vertu de l’article 36 du
Règlement de la Gendarmerie royale du Canada (1988), cinq
catégories de griefs pouvaient faire l’objet d’un renvoi devant
le CEE. Quatre d’entre elles traitent de questions très précises qui ne
s’appliquent pas du tout en l’espèce. La dernière catégorie concerne
des cas « relatifs à l’interprétation et à l’application, par la
Gendarmerie, des politiques gouvernementales visant les ministères
qui ont été étendues aux membres ».  
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Le CEE a indiqué que le présent grief
portait sur l’interprétation et l’application
de deux politiques par la Gendarmerie : la
partie 16.12 du MO et le chapitre II,
partie 4, du MA. Ces politiques s’appliquent
uniquement aux membres de la GRC.
Puisqu’elles ne touchent pas l’ensemble de
l’administration fédérale, le grief ne peut
faire l’objet d’un renvoi devant le CEE.  

Le CEE a émis l’hypothèse que le grief lui
avait peut-être été soumis étant donné que
le requérant avait formulé des observations
sur les logements qu’il avait occupés pendant
qu’il était en mer, et que les questions
relatives aux logements peuvent faire l’objet
d’un renvoi devant le CEE. Bien que le
requérant ait soulevé une question relative
aux logements, celle-ci ne constituait pas
l’objet du présent grief.

Recommandation du CEE : Le CEE ne peut
être saisi du présent grief. Par conséquent, il
n’est pas habilité à l’examiner ou à formuler
une recommandation à son sujet.

Décision du commissaire de la GRC : La
décision du commissaire a été résumée
comme suit par son personnel :

Dans une décision rendue le 16 mai 2012, le
commissaire a convenu avec le CEE que
l’objet du grief ne répondait pas aux
critères énoncés à l’article 36 du Règlement
de la Gendarmerie royale du Canada (1988),
et que le CEE ne pouvait donc pas être saisi
du grief. Cela signifie aussi que le grief
peut être tranché au niveau II par un
arbitre de niveau II désigné plutôt que par
le commissaire. Par conséquent, le
commissaire a renvoyé le grief à un arbitre
de niveau II désigné pour qu’il rende une
décision à son sujet.

G-526 Le requérant a résidé et
travaillé à bord de plusieurs

navires militaires canadiens pendant son
affectation aux Jeux olympiques de 2010 à
Vancouver. Il a déclaré que, lorsqu’il était à
bord des navires, il devait [Traduction] « être
prêt à répondre immédiatement à des
situations après mon quart de travail
habituel, lorsque les circonstances
l’exigeaient ». Il a également précisé qu’il
devait toujours être [Traduction] « à la
disposition du capitaine du navire » pour
donner des conseils en matière d’application
de la loi. Par ailleurs, il a constaté que la
qualité des logements qu’il occupait en mer
ne correspondait pas à ses attentes. Il a
malgré tout [Traduction] « accepté de vivre
dans [ces logements] sans protester ».

Le requérant considérait que la définition
de « capacité d’intervention opérationnelle
immédiate », énoncée dans la partie 16.12
du Manuel des opérations (MO) de la GRC,
s’appliquait à sa situation lorsqu’il était à
bord des navires militaires. Il s’estimait
donc en droit d’être rémunéré à ce titre en
vertu de la Politique sur la solde et les
indemnités de la Gendarmerie, Manuel
d’administration de la GRC, chapitre II,
partie 4 (MA II.4). Il a présenté une
demande d’indemnité à cette fin.

Le répondant a rejeté la demande
d’indemnité en invoquant une annexe
du MA II.4 qui énonçait ce qui suit
relativement aux heures supplémentaires
en mer : « S’il y a des logements à bord, c.-
à.-d. des installations de couchage, ne pas
réclamer des heures supplémentaires ou
des heures de disponibilité pour les heures
non consacrées au travail ». Selon lui, le
requérant n’avait pas droit à l’indemnité
qu’il réclamait étant donné que les navires
militaires disposaient d’installations de
couchage.
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Le requérant a présenté un grief. L’arbitre
de niveau I a rejeté le grief au motif que le
requérant n’avait pas démontré qu’il
répondait à la définition de capacité
d’intervention opérationnelle immédiate. Il
a expliqué que le requérant n’avait jamais
été nommé « intervenant désigné » aux
termes de la partie 16.12 du MO, ce qui
représentait une condition pour répondre
à cette définition. Aucun autre texte
officiel n’a été mentionné au niveau II.

Conclusions du CEE : Le CEE a souligné
qu’en vertu de l’article 36 du Règlement de
la Gendarmerie royale du Canada (1988),
cinq catégories de griefs pouvaient faire
l’objet d’un renvoi devant le CEE. Quatre
d’entre elles traitent de questions très
précises qui ne s’appliquent pas du tout en
l’espèce. La dernière catégorie concerne
des cas « relatifs à l’interprétation et à
l’application, par la Gendarmerie, des
politiques gouvernementales visant les
ministères qui ont été étendues aux
membres ».  

Le CEE a indiqué que le présent grief
portait sur l’interprétation et l’application
de deux politiques par la Gendarmerie : la
partie 16.12 du MO et le chapitre II,
partie 4, du MA. Ces politiques s’appliquent
uniquement aux membres de la GRC.
Puisqu’elles ne touchent pas l’ensemble de
l’administration fédérale, le grief ne peut
faire l’objet d’un renvoi devant le CEE.  

Le CEE a émis l’hypothèse que le grief lui
avait peut-être été soumis étant donné que
le requérant avait formulé des observations
sur les logements qu’il avait occupés pendant
qu’il était en mer, et que les questions
relatives aux logements peuvent faire l’objet
d’un renvoi devant le CEE. Bien que le
requérant ait soulevé une question relative
aux logements, celle-ci ne constituait pas
l’objet du présent grief.

Recommandation du CEE : Le CEE ne peut
être saisi du présent grief. Par conséquent, il
n’est pas habilité à l’examiner ou à formuler
une recommandation à son sujet.

Décision du commissaire de la GRC : La
décision du commissaire a été résumée
comme suit par son personnel :

Dans une décision rendue le 16 mai 2012, le
commissaire a convenu avec le CEE que
l’objet du grief ne répondait pas aux critères
énoncés à l’article 36 du Règlement de la
Gendarmerie royale du Canada (1988), et que
le CEE ne pouvait donc pas être saisi du grief.
Cela signifie aussi que le grief peut être
tranché au niveau II par un arbitre de
niveau II désigné plutôt que par le
commissaire. Par conséquent, le commissaire
a renvoyé le grief à un arbitre de niveau II
désigné pour qu’il rende une décision à son
sujet.

G-527 Le requérant a reçu un avis de
mutation l’informant qu’il

était muté à un poste dans une autre ville. Il a
ensuite informé son conseiller de carrière (CC)
de la mise en vente de sa résidence. Au lieu
de recommander au requérant d’entrer en
contact avec les services de réinstallation, le
CC a simplement accusé réception du courriel
reçu. Le requérant a ensuite communiqué
plusieurs fois avec son CC afin de lui donner
davantage d’information sur la vente de sa
résidence. Au bout du compte, le requérant a
payé une commission immobilière au taux de
7 %. Après, le CC a conseillé au requérant de
communiquer avec les services de
réinstallation de la Division, ce que le
requérant a fait. Il a finalement reçu une
trousse d’information du tiers fournisseur de
services. Toutefois, ce n’est que plusieurs mois
après avoir avisé son CC de la vente de sa
maison qu’il a été informé que le taux
maximal de remboursement d’une
commission immobilière était de 5 %. Le
requérant a ensuite fait des démarches pour
se faire rembourser la différence de 2 % entre
le taux de commission qu’il avait déboursé et
celui prévu par la politique applicable. Sa
requête a été envoyée au répondant afin que
celui-ci sollicite une autorisation spéciale du
Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT). Le SCT
a refusé sa demande.
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Le requérant a déposé un grief visant le
remboursement de la différence entre la
commission qu’il avait déboursée et celle
permise selon la politique. Il a affirmé qu’il
avait pris un engagement contractuel de
payer une commission au taux de 7 % étant
donné qu’il ne disposait pas de l’information
pertinente au moment où il devait décider de
vendre sa maison. Le répondant a affirmé
que, si le requérant s’était conformé à la
politique applicable, il aurait reçu une
consultation en bonne et due forme et ne se
serait pas retrouvé dans cette situation. Le
répondant a également fait remarquer qu’il
n’avait pas le pouvoir d’autoriser des
exceptions à la politique, ce pouvoir relevant
du SCT. L’arbitre de niveau I a rejeté le grief.
Elle a déterminé que la décision ultime n’avait
pas été rendue par la Gendarmerie, mais par
le SCT. Par conséquent, elle a conclu que le
requérant n’avait pas qualité pour agir.

Conclusions du CEE : La politique
applicable énonçait clairement qu’un
membre ne pouvait se faire rembourser
une commission immobilière au-delà du
tarif négocié, et que toute dépense non
autorisée devait être approuvée par le SCT.
Le requérant ayant engagé une dépense
qui n’était pas autorisée, la Gendarmerie
avait fait une demande auprès du SCT, qui
l’avait refusée. La décision contestée
relevait donc du SCT, et non pas de la
Gendarmerie. Le requérant n’avait donc
pas qualité pour agir. Le CEE a indiqué
qu’en rejetant le grief, l’arbitre de niveau I
s’était prononcée sur la qualité pour agir
sans donner aux parties l’occasion de faire
valoir leurs arguments à cet égard.
Toutefois, les parties auraient pu traiter de
cette question au niveau II, ce qu’elles
n’ont pas fait. De plus, la décision
contestée par le requérant ne relevait
clairement pas de la Gendarmerie, et un
renvoi au niveau I pour permettre aux
parties de se faire entendre ne ferait
qu’engendrer des délais additionnels. Pour
ces raisons, le CEE n’a pas recommandé au
commissaire de la GRC de renvoyer le
dossier au niveau I.

Toutefois, en raison des lacunes de la
Gendarmerie dans le traitement du dossier
du requérant, le CEE a recommandé au
commissaire de la GRC de présenter des
excuses au requérant pour la façon dont sa
réinstallation avait été gérée.

Recommandation du CEE : Le CEE
recommande au commissaire de la GRC de
rejeter le grief, mais de présenter des excuses
au requérant.

G-528 Le requérant a été muté
d’un poste isolé à un autre.

Le tiers fournisseur de services de
réinstallation de la Gendarmerie l’aurait
informé que le poids de ses effets
personnels à déménager respectait la limite
de poids prévue dans la politique. Or,
plusieurs mois après son déménagement,
soit le 19 avril 2011, la Gendarmerie lui a
dit qu’il devait rembourser 523,73 $,
puisque le poids de ses effets personnels
avait dépassé cette limite. Il a refusé de
payer.

Les parties ont discuté de la situation au
cours des semaines qui ont suivi. Pendant
cette période, la Gendarmerie aurait dit au
requérant [Traduction] « de ne pas envoyer
de paiement pour l’instant, car d’autres
membres connaissaient des problèmes
semblables ». La Gendarmerie l’aurait aussi
avisé que son [Traduction] « dossier serait
examiné » et qu’il [Traduction] « connaîtrait
les conclusions de [la Gendarmerie] » d’ici
peu. Le répondant n’a pas contesté cette
version des faits. Le 17 juin 2011, le
requérant a reçu un dernier avis de
paiement.

Le requérant a présenté un grief le
23 juin 2011. Une arbitre de niveau I l’a
rejeté au motif qu’il n’avait pas été
présenté à l’intérieur du délai prescrit de
30 jours. Elle a déclaré que le requérant
avait pris connaissance de la décision
contestée le 19 avril 2011, qu’il aurait dû
savoir qu’il avait subi un préjudice ce jour-là
et que le dernier avis de paiement que la

Comité externe d’examen
de la Gendarmerie royale du Canada

4



Gendarmerie lui avait transmis en juin 2011
ne faisait que réaffirmer cette décision. En
outre, elle a souligné le principe voulant
que, lorsqu’une décision pouvant faire
l’objet d’un grief est rendue, un requérant
ne peut renouveler un délai de prescription
en demandant simplement que cette
décision soit examinée.

Conclusions du CEE : Le CEE a indiqué
qu’[Traduction] « une décision rendue après
l’examen d’une première décision peut elle-
même être contestée par voie de grief [...]
cela se produit lorsque, à l’examen, de
nouveaux renseignements [sont] fournis et
présentent l’affaire [...] sous un tout autre
jour ». Le CEE a conclu que de nouveaux
renseignements présentaient la décision
rendue par la Gendarmerie le 19 avril 2011
sous un tout autre jour. En bref, la
Gendarmerie avait indiqué qu’elle
réexaminait la décision, que celle-ci
pourrait être annulée et qu’elle ne devait
pas être respectée, du moins jusqu’à nouvel
ordre. De plus, le fait que la Gendarmerie
semble avoir réexaminé simultanément des
décisions semblables touchant d’autres
personnes donne à penser qu’elle n’a pas
procédé à ce réexamen à la demande du
requérant; elle l’a peut-être fait de son
propre chef afin de se pencher sur une
politique globale s’appliquant à un grand
nombre de personnes. Par conséquent, la
décision confirmée par la Gendarmerie le
17 juin 2011 représentait une nouvelle
décision pouvant faire l’objet d’un grief.
Celle-ci était assortie d’un nouveau délai de
prescription pour déposer un grief. En
déposant son grief le 23 juin 2011, le
requérant a donc amplement respecté ce
délai. 

Le CEE a également déclaré qu’il serait
justifié de proroger le délai de prescription
si le commissaire de la GRC décidait de
rejeter la conclusion susmentionnée. Après
avoir appliqué le critère approprié, le CEE a
conclu qu’il en était ainsi pour plusieurs
raisons : le requérant avait contesté la

position de la Gendarmerie dès le départ; il
avait donné une explication raisonnable
pour justifier la présentation tardive de son
grief, explication n’ayant pas été
contestée; il avait contesté la décision par
voie de grief dès qu’elle avait été
confirmée; et le retard n’aurait causé
aucun préjudice au répondant.

Recommandation du CEE : Le CEE
recommande au commissaire de la GRC
d’accueillir le grief et d’ordonner qu’il soit
renvoyé au niveau I pour qu’on y présente
des observations sur le fond de l’affaire et
qu’on statue sur celui-ci.

G-529 En 2005, la Gendarmerie a
pris des mesures pour tester

l’intégrité du requérant. Un sac contenant
575 $ a notamment été placé dans un
véhicule que le requérant devait fouiller.
Après la fouille, le requérant n’a pas remis
immédiatement le sac et y a dérobé une
somme de 100 $. Il a été suspendu avec solde
et s’est vu signifier un avis d’intention de
recommander la cessation de la solde et des
indemnités. Il a contesté cette
recommandation, après quoi des arguments
en faveur et en défaveur de celle-ci ont été
présentés. Le requérant a notamment avancé
qu’il avait eu l’intention de remettre
rapidement la somme de 100 $. Le répondant
a ensuite délivré une ordonnance de
cessation de la solde et des indemnités.

Le requérant a contesté l’ordonnance par
voie de grief. Il considérait qu’elle allait à
l’encontre des principes de justice naturelle
et qu’elle lui occasionnait des difficultés
financières excessives compte tenu de la
situation pénible dans laquelle il se
trouvait. De plus, il était d’avis que les
critères liés à l’imposition de l’ordonnance
n’avaient pas été remplis et qu’il avait fait
l’objet d’un congédiement déguisé étant
donné que l’ordonnance était en vigueur
depuis si longtemps. Un arbitre de niveau I
a rejeté le grief. Il a conclu que la décision
d’ordonner une suspension sans solde était
appropriée compte tenu des circonstances.
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Il a notamment fait valoir que le
comportement du requérant était
scandaleux; que d’autres membres ayant
des problèmes de santé ne volaient pas;
qu’il était possible d’imposer une
ordonnance de cessation de la solde et des
indemnités en cas d’infractions punissables
par voie de déclaration sommaire de
culpabilité, lesquelles comprenaient les
contraventions au code de déontologie;
que la demande du requérant de faire
preuve de compassion n’était guère
pertinente, puisqu’il devait trouver un
moyen de préserver l’intégrité de la
Gendarmerie; et que l’ordonnance de
cessation de la solde et des indemnités
avait été délivrée à juste titre. Le requérant
a remis sa démission en 2008.

Conclusions du CEE : Après avoir traité de
plusieurs questions préliminaires, dont
l’une l’ayant mené à conclure que le
répondant ne semblait pas avoir respecté
ses obligations en matière de
communication prévues au
paragraphe 33(3) de la Loi, le CEE a jugé
que les motifs de l’arbitre de niveau I
n’étaient pas valables. Premièrement, ils ne
portaient pas directement sur les
observations présentées dans le cadre du
grief. La décision portait plutôt sur des
observations formulées avant que
l’ordonnance de cessation de la solde et
des indemnités soit délivrée. Les parties ne
pouvaient donc pas avoir la certitude que
leurs observations avaient été prises en
considération. Deuxièmement, les motifs
comprenaient des erreurs manifestes. Il
avait notamment été établi que le
requérant avait clairement été impliqué
dans une allégation, même si le répondant
n’avait pas été en mesure de tirer la même
conclusion. En outre, il avait été établi que
les contraventions au code de déontologie
représentaient des infractions punissables
par voie de déclaration sommaire de
culpabilité. Bien que le requérant ait été
déclaré coupable par procédure sommaire,
la politique applicable prévoyait qu’il
n’était pas possible d’imposer une
ordonnance de cessation de la solde et des

indemnités. Troisièmement, les motifs
n’étayaient pas les principales conclusions.
Ils étaient vagues et incomplets, et
trahissaient un refus de tenir compte de
certaines assertions du requérant. Il semble
que l’arbitre de niveau I n’a pas tenu
compte de la position du requérant quant
aux difficultés excessives, à la compassion
et à ses problèmes de santé.

Après avoir examiné les dispositions des
politiques et la jurisprudence applicables en
l’espèce, le CEE a conclu que le requérant
n’avait pas commis d’actes [Traduction]
« extrêmes » et « scandaleux » et qu’il n’était
pas justifié d’imposer une ordonnance de
cessation de la solde et des indemnités.
Toutefois, il a aussi conclu que le requérant
n’avait pas réussi à démontrer que la
Gendarmerie avait agi de mauvaise foi,
qu’elle avait délivré l’ordonnance de façon
indue et que celle-ci équivalait à un
congédiement déguisé.

Recommandations du CEE : Le CEE
recommande au commissaire de la GRC
d’accueillir le grief et d’ordonner que la
solde et les indemnités du requérant
soient rétablies jusqu’au jour où il a remis
sa démission. Il lui recommande aussi
d’ordonner que le dossier du requérant
soit révisé en vue d’apporter les
ajustements nécessaires à sa pension, le cas
échéant. De plus, étant donné que
l’ordonnance de cessation de la solde et
des indemnités représente une mesure des
plus extrême, le CEE recommande au
commissaire de la GRC d’ordonner que les
règlements liés à son imposition soient
révisés en vue d’ajouter deux éléments,
s’ils n’existent pas déjà. Le premier serait
de créer un mécanisme de surveillance
conçu pour examiner les cas d’ordonnance
à intervalles réguliers. Le deuxième serait
de donner la priorité à ces cas à toutes les
étapes du processus disciplinaire.
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Mise à jour 

Le commissaire de la GRC s’est prononcé sur
les dossiers suivants qui ont été résumés
dans différents Communiqués :

G-455 (voir Communiqué, janvier-
mars 2009) Le requérant a

reçu une évaluation positive suivie d’une
prime au rendement et de deux
augmentations salariales. Peu après, le
répondant l’a informé qu’il avait reçu un
paiement en trop par erreur et que par
conséquent, la GRC lui réclamait la somme
due.  Le requérant a déposé un grief au
niveau I et la Gendarmerie a éventuellement
récupérer des sommes sur sa paye
conformément à la Loi sur la gestion des
finances publiques (LGFP) et à la politique du
Conseil du Trésor. Le requérant a déposé un
grief au niveau II et a indiqué que la GRC lui
avait récemment remboursé la totalité de la
somme qu’elle lui avait reprise. Le CEE a
conclu que le commissaire de la GRC n’était
pas tenu de réviser la décision concernant le
recouvrement du trop-payé car l’affaire était
sans objet étant donné le remboursement
effectué par la Gendarmerie Le CEE a
recommandé que le grief soit refusé.

Décision du commissaire de la GRC : Le
commissaire a rendu sa décision, telle que
résumée par son personnel :

[TRADUCTION]

Dans une décision rendue le 23 mai 2012, le
commissaire Robert W. Paulson a rejeté le
grief, comme l’avait recommandé le CEE.

Le commissaire a convenu avec le CEE qu’il
n’avait pas à réexaminer la décision
concernant le recouvrement du trop-payé,
car cette question était maintenant sans
objet. 

Puisque les documents demandés par le
requérant portaient sur des questions
devenues sans objet, il n’était plus nécessaire
de statuer sur sa demande de divulgation.

Le commissaire a conclu que la seule
question qu’il restait à trancher était de
savoir si le requérant avait droit à un
remboursement d’intérêts. Le commissaire
a convenu avec le CEE que le requérant
n’avait pas expliqué pourquoi il y avait
droit et qu’il n’avait fourni aucun texte
officiel pour justifier qu’on ordonne le
remboursement d’intérêts. Le commissaire
a également conclu qu’il ne pouvait pas
adjuger des intérêts au requérant. La Loi
sur la Gendarmerie royale du Canada
n’autorise pas explicitement l’adjudication
d’intérêts; il en est de même pour le
Règlement de la Gendarmerie royale du
Canada et les Consignes du commissaire. 

Pour rendre sa décision sur la question des
intérêts, le commissaire a fait état de la
décision de niveau II concernant le grief G-
421 (dossier du CEE no 3300-05-010), dans
laquelle l’ancien commissaire Elliott avait
conclu qu’il ne pouvait pas adjuger des
intérêts lors du règlement d’un grief, car
aucune disposition législative ne le lui
permettait. La décision du commissaire
concernant le grief G-421 a fait l’objet
d’une demande d’examen judiciaire, mais
celle-ci n’a pas été présentée à l’intérieur
du délai prescrit. Lorsqu’elle a rejeté la
requête visant la prorogation du délai de
présentation de la demande, la Cour
fédérale a conclu que le demandeur
[Traduction] « n’avait aucune chance
raisonnable d’avoir gain de cause » dans
l’examen judiciaire proposé, car il n’avait
présenté aucun argument qui [Traduction]
« annulerait la disposition constitutionnelle
selon laquelle des intérêts ne peuvent être
adjugés contre la Couronne, à moins d’une
exception prévue dans un contrat ou dans
une disposition législative » (Busch c.
procureur général du Canada
(22 mars 2012), 12-T-15 (C.F.)). 
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G-457 (voir Communiqué, janvier-
mars 2009) La requérante a

déposé un grief au sujet d’une mutation
annoncée et a par la suite, été ordonnée
de se rapporter à son nouveau lieu de
travail.  Une voiture de la GRC lui a été
prêtée et ses frais de déplacement lui ont
été remboursés.  Cependant, la requérante
a été ordonnée d’assumer ses frais de
déplacement après environ quatre mois. La
requérant a présenté un grief et elle a
précisé qu’elle avait déposé un premier
grief dont l’objet était sa mutation et
qu’elle avait droit aux frais de déplacement
prévus dans les directives sur les voyages
jusqu’au règlement de son grief.  Le CEE a
déterminé que les trois critères factuels
nécessaires pour accorder les frais de
voyages étaient présents.  Le CEE a
recommandé que le grief soit accueilli et
que le dossier soit retourné aux personnes
autorisées pour déterminer le montant que
la Gendarmerie devra payer à la
requérante.

Décision du commissaire de la GRC : Le
commissaire a rendu sa décision, telle que
résumée par son personnel :

Dans une décision rendue le 16 mai 2012,
le commissaire Robert W. Paulson a
exprimé son accord avec les conclusions et
recommandations du CEE. Il a accueilli le
grief et a retourné le dossier aux autorités
compétentes de la Gendarmerie, afin que
les frais remboursables auxquels a droit la
requérante en vertu des directives sur les
voyages soient calculés et lui soient
remboursés le plus rapidement possible.

G-458 (voir Communiqué, janvier-
mars 2009) La GRC a décidé

de fermer un détachement. Le requérant a
choisi d’être muté à un autre détachement.
Il a par la suite demandé que la GRC, au
lieu de le muter, lui offre une retraite
anticipée en fonction de la politique de
réaménagement des effectifs. La GRC a
refusé cette demande.  Ensuite, le
requérant a demandé la permission
d’utiliser un véhicule de la GRC pour
voyager à son nouveau lieu de travail.
Cette demande a été refusée. Le CEE a
déterminé que le grief était bel et bien un

« grief relatif à une mutation latérale »
parce que le requérant avait demandé que
la GRC lui donne la permission de prendre
une retraite anticipée au lieu de se faire
muter.  Le CEE a recommandé que le grief
soit accueili et que le dossier soit retourné
aux personnes autorisées pour déterminer
le montant que la Gendarmerie devra
payer au requérant.

Décision du commissaire de la GRC : Le
commissaire a rendu sa décision, telle que
résumée par son personnel :

Dans une décision rendue le 16 mai 2012,
le commissaire Robert W. Paulson a
exprimé son accord avec les conclusions et
recommandations du CEE. Il a accueilli le
grief et a retourné le dossier aux autorités
compétentes de la Gendarmerie, afin que
les frais remboursables auxquels a droit le
requérant en vertu des directives sur les
voyages soient calculés et lui soient
remboursés le plus rapidement possible.

G-464 (voir Communiqué, avril-juin
2009) La GRC a décidé de

fermer un détachement.  Le requérant a
choisi d'être muté à un autre détachement.
Par la suite, il a demandé que la GRC lui
offre une retraite anticipée en fonction de
la politique de réaménagement des
effectifs. La GRC a refusé cette demande.
Après avoir été ordonné de se présenter au
nouveau lieu de travail, le requérant a
demandé la permission d'utiliser un
véhicule de la GRC pour voyager à son
nouveau lieu de travail. Cette demande a
été refusée.  L'arbitre de niveau I a rejeté
le grief, concluant que le requérant n'avait
pas respecté le délai de prescription de
trente jours.  Le CEE a recommandé de
rejeter le grief.

Décision du commissaire de la GRC : Le
commissaire a rendu sa décision, telle que
résumée par son personnel :

Dans une décision rendue le 16 mai 2012, le
commissaire Robert W. Paulson a exprimé son
accord avec les conclusions et
recommandations du CEE.
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G-475 (voir Communiqué, juillet-
septembre 2009) La

requérante est un membre civil. Son mari
était un membre régulier jusqu’à ce qu’il
prenne sa retraite. Plus tard, il a déménagé
aux frais de la Gendarmerie au moment de
son départ à la retraite vers le lieu de
retraite, où la requérante l’a rejoint. Elle
travaillait à un bureau de la GRC jusqu’à sa
fermeture. Elle a ensuite accepté une
mutation vers une nouvelle région, et son
mari l’a accompagnée. Quelques années
après, elle voulait prendre sa retraite à un
autre endroit.  La requérante a demandé à
la Gendarmerie si cette dernière
rembourserait les dépenses relatives à son
déménagement prévu au moment de son
départ à la retraite. Selon la Gendarmerie,
la politique ne prévoyait qu’un seul
déménagement par famille au moment du
départ à la retraite. Le CEE a conclu que le
présent cas était inhabituel et qu’il
s’inscrivait dans une catégorie de
circonstances précises. Il a conclu que la
position de la requérante était fondée.
Le CEE a recommandé que le grief soit
accueilli et que le remboursement des frais
de réinstallation au départ à la retraite
figurant sur la demande auxquels la
requérante est par ailleurs admissible en
vertu de l’annexe du Programme de
réinstallation intégré de 2005 soit
autorisée.

Décision du commissaire de la GRC : Le
commissaire a rendu sa décision, telle que
résumée par son personnel :

[TRADUCTION]

Dans une décision rendue le 13 avril 2012, le
commissaire a souscrit aux conclusions et aux
recommandations du CEE.

G-476 (voir Communiqué, juillet-
septembre 2009) Le

requérant a appris qu’il devait être muté
d’une ville outre-mer à une ville canadienne.
Il a fait la demande d’une avance non
soumise à une justification afin de payer les
frais de son retour au Canada, conformément
aux Directives sur le service extérieur. Il a
informé la répondante de sa préférence de
voyager de la ville outre-mer à la ville
canadienne où il avait travaillé auparavant,
pour ensuite se rendre à la ville canadienne
où il allait déménager.  La répondante lui a
de indiqué de communiquer directement
avec une autre direction relativement à la
possibilité de déterminer son avance de
façon à inclure un arrêt dans la ville
canadienne où il avait travaillé auparavant.
Par la suite, le requérant a demandé à la GRC
de lui rembourser les frais de déplacement
du voyage à la ville canadienne où il avait
travaillé auparavant, en plus de l’avance déjà
reçue. La répondante a refusé.  L’arbitre de
niveau I a rejeté le grief, appuyant ainsi la
façon dont la répondante a interprété
les DSE.  Le CEE a trouvé que le requérant
avait accepté l’avance accordée par la
répondante et qu’il avait choisi de voyager
de la façon dont il l’a fait après avoir été
informé de ses options de voyage.  Le CEE a
recommandé de rejeter le grief.

Décision du commissaire de la GRC : Le
commissaire a rendu sa décision, telle que
résumée par son personnel :

[TRADUCTION]

Dans une décision rendue le 16 mai 2012, le
commissaire a souscrit aux conclusions et aux
recommandations du CEE.
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INDEX FACILE À CONSULTER (1998 à ce jour)

Dossiers disciplinaires

Abus des congés de maladie D-060

Acquittement au pénal D-101

Alcoolisme D-104, D-112

Arrêt des procédures D-074, D-079, D-091, D-105, D-109

Avertissement D-059

CIPC - recherche non autorisée D-078, D-100

Conduite avec facultés affaiblies D-062, D-063, D-115

Conduite hors-service D-073, D-112

Conduite peu appropriée envers des D-056, D-097
personnes âgées de moins de 18 ans

Délais de prescription D-052, D-054, D-075, D-082, D-098, D-100, D-105

Désobéir à un ordre D-087, D-108

Divergence - décision du comité d’arbitrage D-111

Divulgation de renseignements protégés D-076, D-081, D-092, D-100, D-109

Données transmises par Internet D-093

Drogues D-106

Effets secondaires à des médicaments D-070

Énoncé conjoint de la sanction proposée D-061

Entraver une enquête D-077, D-088, D-118

Équité de l’audience D-074, D-085, D-086

Erreurs de fait et de droit par le Comité d’arbitrage D-078, D-084, D-085, D-086, D-088, D-089,
D-090, D-097, D-103, D-117, D-119

Examen médical D-087

Exposé conjoint des faits D-117

Fabrication de faux documents D-102

Force excessive

- arrestation D-064, D-083

- personne en détention D-069, D-084

Fraude D-054, D-107

Harcèlement D-091, D-111

Inconduite sexuelle

- agression D-068, D-121

- contacts déplacés D-055, D-056

- harcèlement D-053, D-071, D-074

- heures de service D-113, D-118

- autres D-057, D-058

Insubordination D-114

Manquement au devoir D-099, D-114

Mesures disciplinaires simples D-059

Modifier un document de la GRC D-061

Prises de biens saisis lors de perquisitions D-065, D-066

Proférer des menaces D-067, D-091, D-116

Rapports intimes avec une requérante D-098

Revolver de service

- entreposage D-056, D-067

- utilisation D-063, D-072, D-073, D-080, D-117

Serment du Secret D-076, D-081

Syndrome de la femme battue (SFB) D-110

Utilisation inapproprié des D-095/D-096
postes de travail mobile (PTM)

Violation en matière de confiance et de responsabilité D-106, D-107, D-122, D-123

Violence familiale D-051, D-067, D-072, D-101, D-108, D-110

Vol D-094
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Licenciement et rétrogradation
Manque d’« aide, de conseils et de surveillance » R-004

Omission à plusieurs reprises d’exercer ses fonctions R-003, R-005

Dossiers de griefs
Âge de la retraite d’office G-325, G-445

Cessation de la solde et des allocations G-286, G-318, G-319, G-320, G-328, G-342, G-353, G-359, G-418, G-481, G-529

Charte canadienne des droits et libertés G-426, G-512

Classification G-206, G-219, G-279, G-321, G-336, G-343

Compétence G-213, G-224, G-236, G-241, G-243, G-245, G-264, G-344, G-370, G-399, G-400, G-435,
G-456, G-490, G-525, G-526, G-527

Congés non payés G-414

Congés spéciaux G-466

Délais de prescription G-214, G-218, G-221, G-222, G-223, G-228, G-247, G-248, G-250, G-277, G-333, G-337,
G-341, G-347, G-348, G-357, G-365, G-366, G-370, G-371, G-372, G-375, G-376, G-392,
G-397, G-419, G-420, G-432, G-464, G-465, G-471, G-477, G-488, G-494, G-517, G-518,

G-519, G-520, G-528

Directive sur les charges des logements (DCL) G-214, G-249, G-273, G-361

Directive sur les voyages d’affaires

- autres G-366, G-386, G-387, G-388, G-389, G-390, G-391, G-393, G-395, G-396, G-425

- indemnité mixte pour des raisons médicales G-269

- indemnité pour logement particulier G-496, G-497, G-498

- lieu de travail G-215, G-225, G-226, G-227, G-432, G-464, G-471

- logement G-301

- logement séparé G-280

- politiques CT vs GRC G-375, G-376

- soins médicaux G-486, G-492

- réunions de famille G-348

- utilisation de son véhicule personnel G-225, G-226, G-227, G-260, G-262, G-295, G-296, G-457, G-458,
G-468, G-472

- vacances G-449, G-450, G-451, G-460, G-461, G-462, G-463, G-469, G-470, G-473, G-480, G-484

- voyages par un RRF G-217, G-385, G-467, G-468

Discrimination

- déficience physique G-427, G-477, G-478

- équité salariale G-441

- sexe G-379, G-380, G-412, G-413, G-502

Divulgation de renseignements personnels G-208, G-209, G-210, G-447, G-448, G-459

Dossier incomplet G-429, G-430

Erreurs procédurales G-431, G-433, G-434, G-436, G-444, G-448

Exigences linguistiques G-229, G-252, G-271, G-428, G-443, G-452, G-485

Frais de repas

- autres G-238, G-265, G-303 à G-310, G-334, G-341, G-371, G-387, G-388, G-389, G-390, G-391,
G-393, G-395, G-396, G-421

- quart de travail G-375

- réinstallation à court terme G-250

- voyage de moins d’une journée G-256, G-257, G-258, G-259, G-376,G-408, G-500

- situation de voyage - soins médicaux G-274

Grief prématuré G-275, G-276, G-315, G-317, G-424

Harcèlement G-216, G-235, G-237, G-251, G-253, G-268, G-270, G-287 à G-292, G-293, G-294, G-298,
G-302, G-322 et G-323, G-324, G-326, G-347, G-350, G-351, G-352, G-354, G-355, G-356,

G-362, G-367, G-377, G-378, G-382, G-397, G-402, G-403, G-405, G-407, G-410.1, G-410.2,
G-410.3, G-414, G-416, G-417, G-420, G-424, G-429, G-430, G-431, G-433, G-437, G-438,

G-439, G-440, G-453, G-474, G-479, G-482, G-483, G-489, G-493, G-499, G-504, G-506,
G-507, G-508, G-510, G-511, G-514, G-515, G-518, G-519, G-520, G-521

Heures en disponibilité G-224, G-393, G-395, G-396

Heures supplémentaires G-393, G-395, G-396, G-398, G-401, G-432, G-487

Logements de l’État G-314, G-346, G-361, G-384
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Mutations G-478

Obligation de prendre des mesures d’adaptation G-423, G-513

Partage d’emploi - rachat de service G-412, G-413

Plaintes au cours d’enquêtes à l’interne G-491

Postes isolés G-255, G-269, G-365, G-368, G-369, G-384, G-449, G-450, G-451, G-460, G-461, G-462,
G-463, G-469, G-470, G-473, G-480, G-484, G-495, G-496, G-497, G-498

Prime au bilinguisme G-204, G-207, G-220, G-228, G-231

Programme de congé autofinancé G-404, G-414

Qualité pour agir G-374, G-376, G-378, G-419, G-426, G-444, G-445, G-447, G-459, G-499, G-520

Réclamation d’un paiement en trop G-455

Réinstallation

- compensation financière G-338, G-527

- coûts d’entreposage G-222, G-246, G-505

- couverture d’assurance des biens G-211

- distance de 40 km du lieu de travail G-215, G-383

- Directive sur le service extérieur (DES) G-363, G-386, G-476

- frais de logement provisoire G-240.1, G-240.2, G-341, G-360, G-364, G-372, G-422

- frais légaux G-218, G-503

- indemnité de mutation G-383, G-411, G-442, G-465

- indemnité de réinstallation G-230
en prévision de la retraite

- Indemnité pour l’occupation G-263, G-494
temporaire de deux résidences (IOTDR)

- location de voiture G-311, G-523

- logement G-509

- marché immobilier déprimé G-281, G-335, G-349

- mutation latérale G-457, G-458, G-469

- Plan de garantie de remboursement G-205, G-232,
des pertes immobilières (PGRPI) G-242, G-244, G-300, G-415

- Programme de réinstallation intégré (PRI) G-278, G-281, G-297, G-299, G-341, G-345, G-349, G-357,
G-360, G-383, G-406, G-409, G-505, G-524

- Programme de vente d’habitation G-218, G-232,
garantie (PVHG) G-239, G-240.1, G-240.2, G-242, G-254

- renonciation G-278, G-394, G-454

- retraite G-329, G-330, G-331, G-332, G-369, G-373, G-446, G-475

- voyage à la recherche d'un logement (VRL) G-212, G-357, G-522

Renvoi pour raisons médicales G-223, G-233, G-261, G-266, G-267, G-284-285, G-434, G-436, G-444, G-501

Renvoi pour raisons administratives G-272, G-312, G-415, G-501

Sécurité et santé au travail G-264

- profil médical G-516

Service d’un avocat aux frais de l’État G-234, G-247, G-277, G-282, G-283, G-313, G-316, G-327,
G-339, G-340, G-358, G-466, G-467

Tenues vestimentaires G-502

Utilisation sans autorisation de la carte AMEX D-120
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